
GE_GERICHTE ACJC/386/2021 vom 23. Dezember 2016
GE Cour de justice, 2016-12-23, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ACJC_386_2021

FR: GE_GERICHTE ACJC/386/2021 du 23 décembre 2016

IT: GE_GERICHTE ACJC/386/2021 del 23 dicembre 2016

Erwägungen

E. 1.1
Il n'y a pas lieu de revenir sur la recevabilité de l'appel qui a été admise par la Cour et n'a
pas été critiquée devant le Tribunal fédéral.

E. 1.2
Par simplification et pour respecter le rôle initial des parties devant la Cour, l'ex-époux sera
désigné en qualité d'appelant et l'ex-épouse en qualité d'intimée.

E. 2.1
En vertu du principe de l'autorité de l'arrêt de renvoi, qui découle du droit fédéral non écrit,
l'autorité cantonale à laquelle la cause est renvoyée est tenue de fonder sa nouvelle décision
sur les considérants de droit de l'arrêt du Tribunal fédéral. Elle est ainsi liée par ce qui a déjà
été définitivement tranché par le Tribunal fédéral et par les constatations de fait qui n'ont
pas été attaquées devant lui ou l'ont été sans succès. Les considérants en droit de l'arrêt
retournant la cause pour nouvelle décision à l'autorité cantonale lient aussi le Tribunal
fédéral et les parties. Par conséquent, la nouvelle décision cantonale ne peut plus faire
l'objet de griefs que le Tribunal fédéral avait expressément rejetés dans l'arrêt de renvoi ou
qu'il n'avait pas eu à examiner, faute pour les parties de les avoir invoqués dans la première
procédure de recours, alors qu'elles pouvaient - et devaient - le faire. La portée de l'arrêt de
renvoi dépend donc du contenu de cet arrêt en relation avec les mémoires de recours et de
réponse qui avaient été déposés (ATF 143 IV 214 consid. 5.2.1; 135 III 334 consid. 2; 133
III 201 consid. 4.2; 131 III 91 consid. 5.2 et les références citées; arrêt du Tribunal fédéral
5A_394/2020 du 5 novembre 2020 consid. 3.1 et les autres références citées).

E. 2.2
Les faits nouveaux ne sont admis que dans la mesure où ils concernent les points faisant
l'objet du renvoi et où ils sont admissibles selon le droit de procédure applicable devant
l'autorité à laquelle la cause est renvoyée (ATF 135 III 334 consid. 2; 131 III 91 consid. 5.2;
arrêts du Tribunal fédéral 4A_558/2017 du 29 mai 2018 consid. 3.1; 4A_555/2015 du 18
mars 2016 consid. 2.2). Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve
nouveaux ne sont pris en considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans
retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance
bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). A partir du début des
délibérations, les parties ne peuvent plus introduire de nova, même si les conditions de l'art.
317 al. 1 CPC sont réunies. La phase des délibérations débute dès la clôture des débats, s'il
y en a eu, respectivement dès que l'autorité d'appel a communiqué aux parties que la cause a
été gardée à juger (ATF 142 III 413 consid. 2.2.3 à 2.2.6; arrêts du Tribunal fédéral
5A_524/2017 du 9 octobre 2017 consid. 4.1 et 5A_456/2016 du 28 octobre 2016 consid.
4.1.2).
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E. 2.3
En l'espèce, les tableaux statistiques produits par l'appelant relatifs aux demandeurs
d'emploi et aux places vacantes à Genève pour diverses années issus du site Internet de
l'Office fédéral de la statistique (ci-après : OFS) sont recevables (pièces 152 à 157), ainsi
que les faits qui s'y rapportent, dès lors qu'il s'agit de renseignements accessibles en ligne et
bénéficiant d'une empreinte officielle, qui constituent, partant, des faits notoires (cf. ATF
143 IV 380 consid. 1.1.1 et 1.2 et les arrêts cités). Il en va de même des simulations
résultant du calculateur statistique de salaires mis à disposition en ligne par ledit Office
(pièces 145 à 151). L'extrait du site Internet de l'Institution genevoise de maintien à
domicile (IMAD) de l'appelant du 22 septembre 2020 (pièce 143) est, quant à lui, recevable,
puisqu'il est postérieur à la date à laquelle la cause a été gardée à juger par la Cour de
justice, le 30 octobre 2020. Enfin, le règlement genevois sur les patrouilleurs et
patrouilleuses scolaires adultes constitue un moyen d'attaque de nature juridique, de sorte
qu'il ne s'agit pas d'une pièce nouvelle à proprement parler. S'agissant des pièces produites
par l'intimée, celle relatives à sa capacité de gain pour une activité de secrétariat (pièces 1 à
3) sont irrecevables, ainsi que les faits qui s'y rapportent, dans la mesure où elles portent sur
un point ne faisant pas l'objet de l'arrêt de renvoi, lequel porte uniquement sur la possibilité
d'imputer un revenu hypothétique à l'ex-épouse pour une activité lucrative autre que dans le
domaine du secrétariat, pour laquelle aucune formation n'est nécessaire. Il en va de même
des pièces 4 à 6, qui se rapportent à des faits datant d'avant la mise en délibération de la
cause par la Cour de justice, le 7 novembre 2018, après le premier renvoi du Tribunal
fédéral, de sorte qu'elles auraient pu être produites à l'appui des déterminations de l'intimée
à ce moment-là. A l'inverse, les pièces 7 à 9 sont recevables, ainsi que les allégués y
afférents, puisque postérieurs à cette date, étant précisé que la question de savoir si ces
pièces sont pertinentes pour trancher la question objet du présent renvoi relève de
l'appréciation des preuves, qui sera examinée ci-après.

E. 3
Le Tribunal fédéral a estimé que la Cour avait violé l'art. 125 CC en considérant qu'il n'était
pas raisonnablement exigible de l'intimée qu'elle exerce une activité lucrative autre que
dans le domaine du secrétariat. Selon lui, nonobstant la situation confortable de l'appelant,
l'intimée ne pouvait considérer de bonne foi qu'elle ne serait pas dans l'obligation de
rechercher un emploi ne nécessitant aucune formation après le divorce. Conformément aux
instructions de l'arrêt de renvoi, il y a donc lieu de procéder à un nouvel examen de la
possibilité effective pour l'intimée d'exercer un autre emploi ou un emploi accessoire dans
un domaine autre que celui du secrétariat, pour lequel aucune formation n'est exigée, et
d'examiner quel revenu elle pourrait en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives
du cas d'espèce, ainsi que du marché du travail.
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E. 3.1.1
L'appelant soutient que l'intimée aurait pu travailler auprès de l'IMAD en qualité de livreuse
de repas, d'aide de salle à manger, d'aide familiale ou d'aide à domicile, ou trouver un



emploi de patrouilleuse scolaire, d'aide aux restaurants scolaires, de garde d'enfants, de
vendeuse ou encore de réceptionniste. Se basant sur le calculateur statistique de salaires
"Salarium" mis à disposition par l'OFS sur le site de la Confédération suisse pour l'année
2016 (cf. https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/ofs/office-federal-statistique/legal.html), il
conclut qu'en moyenne, pour ces emplois, l'intimée aurait pu percevoir un revenu mensuel
net de 5'000 fr. à plein temps ou un revenu mensuel net de 5'750 fr. si elle avait cumulé un
emploi de secrétaire à 50 % et un emploi non qualifié à 50%.

E. 3.1.2
Si l'utilisation du calculateur statistique sur lequel s'est fondé l'appelant pour arrêter le
montant du salaire de son ex-épouse ne saurait être remise en cause (cf. à cet égard l'ATF
137 III 118 consid. 3.2 qui autorise l'usage des données statistiques résultant de l'enquête
suisse sur la structure des salaires réalisée par l'Office fédéral de la statistique),
l'interprétation des résultats telle qu'effectuée par l'appelant est erronée.

Il appert, tout d'abord, que l'appelant s'est référé au salaire le plus élevé qu'il était possible
de percevoir pour chaque activité visée. Or, les valeurs extrêmes d'une distribution ne sont
pas représentatives de la majorité. Afin d'estimer un salaire, il y a plutôt lieu de recourir à la
valeur médiane, qui, en tant qu'elle partage l'ensemble des salaires en deux groupes de taille
égale (la moitié des personnes salariées ayant un salaire supérieur à la médiane d'un côté et
la moitié ayant un salaire inférieur à la médiane de l'autre), permet de déterminer la
tendance centrale.

Dans son analyse des résultats obtenus, l'appelant perd également de vue qu'en dépit du
mode de versement du salaire choisi lors de la détermination du profil salarial (12 ou 13
salaires mensuels), le salaire mensuel estimé par le calculateur précité correspond toujours à
1/12ème du salaire annuel, et qu'en cas de versement d'un treizième salaire une part de
celui-ci (1/12) est déjà inclue dans le résultat, ce qui est expressément précisé dans ledit
logiciel. Ainsi, et pour reprendre l'exemple de la pièce 146 de l'appelant (allégué 25 de ses
déterminations du 5 octobre 2020), le salaire mensuel brut de 4'723 fr. contient déjà la part
au treizième salaire, de sorte qu'il est erroné d'y ajouter 1/12 ainsi que l'a fait l'appelant, dont
le montant de 5'116 fr. 60 obtenu ne correspond pas aux données statistiques.

E. 3.1.3
Un examen correct des simulations effectuées par l'appelant - sur lesquelles il y a lieu de se
fonder dès lors que le calculateur de salaire précité a été mis à jour, de sorte qu'il n'est plus
possible d'obtenir les données 2016, seules celles de 2018 étant disponibles - aurait dû
conduire à retenir qu'en 2016, le salaire mensuel médian brut pour une suissesse de 57 ans
(âge retenu par l'appelant lors de la
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C/3039/2013 détermination du profil salarial alors que l'intimée était âgée de 56 ans lors du
prononcé du divorce en décembre 2016; élément ne portant toutefois pas à conséquence
dans les résultats statistiques compte tenu du faible écart d'âge, la différence étant de 3 fr.
par mois en 2018 selon qu'on retienne 56 ou 57 ans) exerçant à plein temps (40 heures par
semaine) dans la région lémanique (Vaud, Valais et Genève) en qualité d'aide de ménage au
sein d'une moyenne entreprise (20 à 49 employés), sans fonction de cadre et sans années
d'expérience, au bénéfice d'une formation acquise en entreprise, percevant 13 salaires par
année, se situait à 4'283 fr. dans la branche économique "Action sociale sans hébergement",



division comprenant notamment les services pour les personnes âgées ou handicapées, les
crèches et garderies d'enfants (cf. NOGA 2008, Nomenclature générale des activités
économiques - Notes explicatives, OFS, Neuchâtel 2008, n° 88).

Selon ces mêmes simulations, un emploi de réceptionniste ou de guichetière exercé dans la
même branche économique que supra, toutes autres conditions demeurant identiques, aurait
pu permettre de percevoir un salaire mensuel brut médian de 4'585 fr. en 2016.

Enfin, un emploi de commerçant ou de vendeur exercé dans la branche économique du
"Commerce de détail" (cf. NOGA 2008, op. cit., n° 47), aux mêmes conditions que supra,
aurait pu permettre de percevoir un salaire mensuel brut médian de 4'691 fr. en 2016. Dans
la mesure où il ne pouvait être raisonnablement exigé de l'intimée qu'elle trouve un nouvel
emploi à 100 % ou un emploi accessoire à 50% à compter de 2012 déjà, année de sa
séparation, l'estimation des revenus telle qu'opérée ci-avant ne doit pas tenir compte d'une
quelconque année d'expérience. Ce n'est en effet qu'à compter du 1er janvier 2017, premier
jour du mois suivant le prononcé du jugement de divorce, qu'un revenu hypothétique
pourrait, le cas échéant, lui être imputé à titre principal ou accessoire. En moyenne, selon
ces statistiques, le salaire brut de l'intimée se serait ainsi élevé à 4'500 fr. par mois en 2016
pour ces activités, soit, après déduction des charges sociales en 12%, à environ 4'000 fr. nets
par mois pour un emploi exercé à 100% et à environ 2'000 fr. nets par mois pour un emploi
exercé à 50%. Il s'ensuit que le montant de 5'000 fr. nets par mois soutenu par l'appelant
pour un emploi à 100% est supérieur aux statistiques et ne saurait être retenu. En outre,
contrairement à ce que plaide l'appelant, il ne pouvait être imposé à l'intimée de changer
d'employeur pour exercer la même activité à un même taux ailleurs, puisque les revenus
effectifs nets en 2'722 fr. par mois qu'elle percevait en 2016 auprès de la société qui
l'employait depuis plusieurs années se situait dans la moyenne de la branche, ce qui est
corroboré par les statistiques produites par
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C/3039/2013 l'appelant (cf. pièce 145). Celles-ci font en effet état d'un salaire brut mensuel
de 6'071 fr. pour une employée de bureau suisse de 57 ans exerçant dans la région
lémanique dans une entreprise moyenne de la branche économique "Activités
administratives et autres activités de soutien aux entreprises" (cf. NOGA 2008, op. cit., n°
82), au bénéfice d'un apprentissage complet (CFC) et de treize années de service, sans
fonction de cadre et percevant 13 salaires par année. Il s'ensuit que le montant de 5'750 fr.
net par mois soutenu par l'appelant pour un autre emploi de secrétaire à 50% et un emploi
non qualifié à 50% est également supérieur aux statistiques et ne saurait être retenu.

E. 3.2.1
Se fondant sur les statistiques du marché du travail (Amstat) éditées par le Secrétariat d'Etat
à l'économie (SECO) (cf. www.amstat.ch/v2/fr/index-html), auxquelles il peut être référé,
l'appelant fait valoir que la demande était toujours croissante pour les emplois précités. Il en
veut pour preuve le nombre de demandeurs d'emploi de "50 ans et plus" "sortis" dans les
catégories de métiers susvisés, mis en relation avec le nombre de places vacances pour ces
mêmes catégories. Encore une fois, les conclusions que l'appelant tire des données
statistiques publiées ne résistent pas à l'examen.

E. 3.2.2



Il appert, tout d'abord, que l'appelant a tenu compte du nombre de places vacantes par
sections et non par divisions, comme il l'a fait pour l'estimation du salaire. Or, dans la
mesure où chaque section (laquelle est représentée par une lettre) comporte plusieurs
divisions (lesquelles sont représentées par deux chiffres), qui sont elles-mêmes partagées en
groupes, les résultats ainsi obtenus englobent une multitude de branches économiques.
Ainsi, la section K ("Activités financières et d'assurance") sélectionnée par l'appelant
comprend les divisions "Activités des services financiers, hors assurance et caisses de
retraite" (n° 64), "Assurance" (n° 65) et "Activités auxiliaires de services financiers et
d'assurance" (n° 66), qui contiennent, chacune, plusieurs groupes. La section L ("Activités
immobilières") sélectionnée par l'appelant comprend la division "Activités immobilières"
(n° 68), qui contient plusieurs groupes. La section N ("Activités de services administratifs et
de soutien") sélectionnée par l'appelant, comprend les divisions "Activités de location et
location-bail" (n° 77), "Activités liées à l'emploi" (n° 78), "Activités des agences de voyage,
voyagistes, services de réservation et activités connexes" (n° 79), "Enquêtes et sécurité" (n°
80), "Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager" (n° 81) et
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82), qui contiennent, chacune, plusieurs groupes. La section O (Administration publique)
sélectionnée par l'appelant comprend la division "Administration publique et défense,
sécurité sociale obligatoire" (n° 84), qui contient plusieurs groupes. Et la section S ("Autres
activités de services") sélectionnée par l'appelant comprend la division "Activités des
organisations associatives" (n° 94), "Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et
domestiques" (n° 95) et "Autres services personnels" (n° 96), qui contiennent, chacune,
plusieurs groupes.

E. 3.2.3
Pour une bonne analyse, il aurait fallu limiter l'examen du nombre de places vacantes à
certaines branches économiques, par exemples à celles retenues par l'appelant lui-même
pour l'estimation du salaire. En procédant de la sorte, l'appelant aurait dû arriver à la
conclusion qu'en décembre 2016, dans la branche économique "Action sociale sans
hébergement" (n° 88), il y avait 36 places vacantes (13 à plein temps et 23 à temps partiel) à
Genève, toutes professions confondues, pour 422 demandeurs d'emplois, et qu'à la même
période, il y avait 43 places vacantes (27 à plein temps et 16 à temps partiel) dans le canton
de Vaud pour 629 demandeurs d'emplois. Selon ce même logiciel, en décembre 2016, dans
la branche économique "Commerce de détail" (n° 47), il y avait 7 places vacantes (5 à plein
temps et 2 à temps partiel) pour 1'084 demandeurs d'emploi à Genève et 75 places vacantes
(40 à plein temps et 35 à temps partiel) pour 2'276 demandeurs d'emploi dans le canton de
Vaud. De tels résultats tendent à démontrer que la situation du marché du travail était
défavorable dans les secteurs d'activité précités, tant à Genève que sur le canton de Vaud,
surtout dans le "Commerce de détail". En analysant les chiffres de plus près, on constate
même que dans chacune des deux branches économiques précitées il y avait au moins trois
fois plus de demandeurs d'emploi dans la catégorie d'âge 25-49 ans que dans les catégories
inférieure (15-24 ans) et supérieure (50-64 ans), ce qui constituait un frein supplémentaire
aux recherches d'emploi de l'intimée. En effet, à compétences égales, un employeur, qui a le
choix, engagera prioritairement un employé plus jeune, dont le salaire et les cotisations au
deuxième pilier sont moins élevés, plutôt qu'une personne âgée de plus de 56 ans, dont l'état
de santé peut rapidement se péjorer et qui peine à s'adapter. Il y a en effet lieu de suivre



l'intimée à cet égard lorsqu'elle affirme que les seniors rencontrent des difficultés de
réinsertion dans certaines branches en raison notamment d'une concurrence accrue.
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E. 3.2.4
A cela s'ajoute que les données statistiques sur lesquelles se fonde l'appelant ne distinguent
pas entre les demandeurs d'emploi "sortis" des chiffres de l'enquête parce qu'ils ont retrouvé
un emploi de ceux qui sont "sortis" des chiffres de l'enquête parce qu'ils sont arrivés en fin
de droit et sont tombés à l'aide sociale. Dites statistiques ne suffisent ainsi pas, à elles
seules, à estimer les chances qu'avait l'intimée de ne plus être en demande d'emploi dès la
séparation ou le divorce des parties.

E. 3.2.5
Il y a ainsi lieu de considérer, au vu des considérations qui précèdent, que l'intimée n'était
concrètement pas en mesure de retrouver un nouvel emploi principal ou un emploi
complémentaire dans un domaine autre que le secrétariat, même si elle avait effectué des
recherches d'emploi dans ces domaines et qu'elle ne s'était pas absentée pour partie du
marché du travail.

E. 3.3
Aucun revenu hypothétique ne peut dès lors lui être imputé.

E. 3.4
Les questions relatives à la méthode de calcul, à la quotité et à la durée de la contribution
due à l'entretien de l'intimée n'étant plus litigieuses, ainsi que l'a affirmé le Tribunal fédéral
dans son arrêt de renvoi au consid 3.3, il n'y a pas lieu de revenir sur le montant permettant
à l'intimée de couvrir son entretien, et par conséquent, sur le montant de la contribution
d'entretien que l'appelant a été condamné à payer. Au vu de ce qui précède, l'appelant sera
condamné à payer à l'intimée, par mois et d'avance, la somme de 4'160 fr. à titre de
contribution d'entretien post-divorce jusqu'au 31 décembre 2025, le chiffre 10 du dispositif
du jugement du Tribunal de première instance entrepris étant réformé en conséquence.

E. 4.1
Il ne se justifie pas de revenir sur le montant et la répartition des frais judiciaires et dépens
d’appel, le Tribunal fédéral n’ayant pas invité la Cour à se prononcer à nouveau sur ces
points et la nature et l’issue du litige ne justifiant pas qu’il soit procédé à un partage
différent des frais de la procédure (art. 95 al. 1 let. b et al. 3, 104 al. 1, 105 al. 2 et 107 al. 1
let. c CPC).

E. 4.2
Il sera renoncé à percevoir des frais judiciaires pour la présente procédure de renvoi ensuite
de l'arrêt du Tribunal fédéral du 1er juillet 2020, dès lors qu'elle a été rendue nécessaire par
l'annulation de l'arrêt de la Cour de justice du 21 mai 2019 par le Tribunal fédéral. Vu
l'issue du litige et la nature du litige, chaque partie conservera à sa charge ses propres
dépens (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/3039/2013 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : Statant sur renvoi du Tribunal
fédéral : Annule le chiffre 10 du dispositif du jugement JTPI/15660/2016 rendu le 23
décembre 2016 par le Tribunal de première instance dans la cause C/3039/2013-17. Cela
fait, et statuant à nouveau : Condamne A______ à payer à B______, par mois et d'avance, la
somme de 4'160 fr. à titre de contribution d'entretien post-divorce jusqu'au 31 décembre
2025. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais de la procédure après
renvoi : Dit qu'il est renoncé à la perception de frais judiciaires. Dit que chaque partie
supporte ses propres dépens. Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE,
présidente; Mesdames Verena PEDRAZZINI RIZZI et Nathalie LANDRY-BARTHE,
juges; Madame Jessica ATHMOUNI, greffière. La présidente : Jocelyne
DEVILLE-CHAVANNE

La greffière : Jessica ATHMOUNI

Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les
trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF)
par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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